
Un délégué du personnel peut-il être élu représentant des jeunes
salariés ?

Réponse courte

Un délégué du personnel peut être élu représentant des jeunes salariés dans une entreprise luxembourgeoise, à

condition de remplir les critères d’âge (moins de 21 ans accomplis à la date de l’élection) et d’ancienneté (au moins

six mois dans l’entreprise, sauf exception).

Le Code du travail luxembourgeois n’interdit pas le cumul de ces deux mandats. Un salarié éligible peut donc exercer

simultanément les fonctions de délégué du personnel et de représentant des jeunes salariés, sous réserve de

respecter les conditions propres à chaque mandat.

Il est toutefois recommandé de veiller à la séparation effective des missions, à la gestion du temps de délégation et à

l’égalité de traitement, afin d’assurer l’indépendance des mandats et d’éviter tout conflit d’intérêts.

Définition

Le représentant des jeunes salariés est un salarié élu parmi les membres du personnel âgés de moins de 21 ans

accomplis au jour de l’élection, conformément à l’article L.415-1 du Code du travail luxembourgeois. Sa mission

principale est de défendre les intérêts spécifiques des jeunes salariés, notamment en matière de conditions de

travail, d’intégration et de formation professionnelle.

Le délégué du personnel, élu selon les articles L.411-1 et suivants du Code du travail, représente l’ensemble des

salariés auprès de l’employeur et veille au respect de leurs droits collectifs et individuels. Les deux fonctions sont

distinctes mais complémentaires dans la représentation du personnel.

Conditions d’exercice

Pour être éligible au poste de représentant des jeunes salariés, le candidat doit :

Être âgé de moins de 21 ans accomplis à la date de l’élection.

Justifier d’une ancienneté minimale de six mois dans l’entreprise, sauf si l’entreprise n’existe pas depuis plus

de six mois (article L.415-1).

Le Code du travail ne prévoit aucune incompatibilité expresse entre le mandat de délégué du personnel et celui de

représentant des jeunes salariés. Un salarié remplissant les conditions d’âge et d’ancienneté peut donc cumuler les

deux mandats, sous réserve de respecter les conditions propres à chaque fonction.
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Modalités pratiques

L’élection du représentant des jeunes salariés a lieu lors du renouvellement général des délégations du personnel,

selon les modalités prévues à l’article L.415-1. Le scrutin est distinct de celui des délégués du personnel, mais peut

être organisé simultanément pour des raisons pratiques.

Les jeunes salariés éligibles peuvent se porter candidats, y compris s’ils exercent déjà un mandat de délégué du

personnel. Le cumul des mandats n’entraîne pas de limitation particulière en termes de droits ou d’obligations, mais

le salarié concerné doit veiller à l’exercice effectif et indépendant de chacune de ses missions. L’employeur doit

garantir la traçabilité des élections et la transparence des résultats.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement l’âge et l’ancienneté des candidats avant l’organisation du scrutin

pour le poste de représentant des jeunes salariés. En cas de cumul de mandats, il convient d’informer clairement les

salariés concernés sur la portée de chaque fonction et d’assurer une répartition adéquate du temps de délégation.

L’employeur doit veiller à garantir l’indépendance des mandats, à respecter l’égalité de traitement entre les

représentants et à assurer la protection contre le licenciement prévue par la loi. Il est conseillé de documenter toutes

les étapes du processus électoral et de prévoir un encadrement humain pour accompagner les jeunes élus dans

l’exercice de leur mandat.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.415-1 à L.415-3 (représentant des jeunes salariés)

Articles L.411-1 à L.415-10 (délégation du personnel)

Article L.415-11 (protection contre le licenciement des représentants)

Article L.414-3 (égalité de traitement)

Article L.414-4 (traçabilité et transparence des élections)

Autres textes applicables :

Loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social interne dans les entreprises

Jurisprudence nationale relative au cumul de mandats représentatifs

Le cumul des mandats de délégué du personnel et de représentant des jeunes salariés est autorisé par le Code du travail

luxembourgeois. Il impose toutefois une vigilance accrue quant à la gestion du temps de délégation, à la séparation effective des

missions et au respect de l’égalité de traitement, afin de prévenir tout risque de contestation ou de conflit d’intérêts.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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